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ZUM SCHUTZ VON POUR LA PROTECTION 

PFLANZENZUCHTUNGEN DES OBTENTIONS VEGET ALES 
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Cinquieme session 

Geneve, 13 au 15 octobre 1971 

HARMONISATION DES TAXES A PAYER 

PAR LES OBTENTEURS 

Rapport du Secr~taire g~n~ral 

le present document contient 
une enqu~te sur les taxes que 
doivent payer les obtenteurs 
dans certains Etats membres. 
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1. A la demande de la delegation du Royaume-Uni, la 
question de !'harmonisation des taxes a payer par les 
obtenteurs a ete inscrite a l'ordre du jour de la cinquieme 
reunion du Conseil. 

2. La delegation de l'Allemagne (Republique federale) a 
manifeste un grand interet pour le debat sur !'harmonisation 
car la loi allemande sur les droits d'obtenteur doit etre 
modifiee a certains egards. 

3. La delegation des Pays-Bas s'est egalement declaree en 
faveur d'un debat a ce sujet et a presente quelques cornmen
taires sur la question des taxes, qui figurent dans l'annexe 1 
au present rapport. 

4. A la date de la redaction du present rapport, les taxes 
exigibles en France n'ont pas encore ete fixees. 

5. L'annexe II au present rapport contient un releve des 
taxes demandees aux obtenteurs en Allemagne (Republique 
federale) , au Danemark, aux Pays-Bas, au Royaume-un-i et en 
Suede. L'annexe a ete redigee sur la base d'une liste pre
alablement etablie par la delegation du Royaume-Uni. Pour 
faciliter la comparaison~ les taxes ont ete converties en 
francs suisses (selon le taux de change en vigueur le 11 aout 
1971) en indiquant entre parentheses le montant correspondant 
en monnaie nationale. La sornme totale que doit payer l'ob
tenteur pour une variete (depuis la date de la demande jusqu'a 
la date d'expiration de la protection) est calculee pour deux 
annees d'essais et sur la base des delais minimums de pro
tection de 15 et 18 ans prevus a l'article 8 de la Convention. 

6. Il est a noter que deux Etats mernbres (l'Allemagne 
(Republique federale) et le Royaume-Uni) prelevent une taxe 
speciale pour !'attribution des droits. Dans les autres Etats 
membres, cette taxes peut etre consideree cornme comprise dans 
la taxe de demande. · Ce systeme de division des taxes est 
important dans le cas des varietes pour lesquelles la pro
tection n'est pas accordee. 

7. Deux Etats membres (l'Allemagne (Republique federale) 
et les Pays-Bas) ont institue un bareme progessif pour les 
taxes annuelles de renouvellement, en cornmenyant par prelever 
une taxe modeste la premiere annee puis en augmentant ladite 
taxe, generalement pendant six ans, jusqu'a son montant ., 
maximum (taxe de la premiere annee multipliee par 5 ou 6). 
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8. Dans le cadre des arrangements relatifs aux essais 
en commun, il semble que la t!che la plus urgente soit 
!'harmonisation des taxes exigibles jusqu'A la d~livrance 
du titre de protection. Cette harmonisation exigera un 
remainiement important des bar~mes nationaux. Ces taxes 
(taxes afferentes A la demande, aux essais et, le cas 
~ch~ant, A !'attribution des droits) seront d~nomm~es ci
apr~s les "taxes initiales". 

9. M~me en admettant que la modification des taxes 
initiales puisse ~tre compens~e par une modification corres
pondante des taxes annuelles, cette possibilit~ a de~ limites. 
Une r~duction importante de ces taxes pourrait exposer les 
obtenteurs A tentation de soumettre des vari~t~s douteuses 
qui, par la suite, seront peut-etre refus~es. Toute augmen
tation du nombre des refus, apr~s des essais pour lesquels 
auront ~t~ vers~es des taxes d'un montant inferieur aux 
frais encouvr~es, se traduira forcement par de mauvais 
r~sultats financiers pour les centres d'essais, qui ne 
pourront obtenir aucune compensation sur la base des taxes 
annuelles de renouvellement. D'autre part, des taxes 
initiales trop ~levees pourraient empecher les obtenteurs 
de d~poser des vari~t~s dignes de protection. L'avantage 
d'un bareme progressif r~side en ce que les obtenteurs 
peuvent renoncer A la protection avant la fin du delai de 
protection si la vari~t~ perd de son importance. 

10. Le Secr~taire g~n~ral invite 
le Conseil A se pencher sur cette 
question. 

LFin du document; 
annexes suiven!7 
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Annexe I au document UPOV/C/V/15 

TAXES A PAYER PAR LES OBTENTEURS 

Converties en francs suisses (monnaie nationale entre parentheses) 

Pays Deman de Essais Attri- Taxe Total (en moyenne) 
but ion annuelle pour une variete 
des de protegee pendant 
droits renouvelle- la duree prevue 

ment ·par la Convention 
(deux annees 
d'essais) 

15 ans 18 ans 

Allemagne 
(ReJ2ubligue 
federale) 

a) Cereales, 179(150) 238(200) 179(150) 119-714 9759 
pommes de terre, p.a. (100-600) 
better aves 

b) Autres es- 179(150) 238(200) 179(150) 60-714 5462 
peces soumises p.a. (50-600) 
& la loi sur 
commerce des 
semences et 
des plantes 

c) Baies, fruits, 179(150) 357(300) 179(150) 119-595 8212 9997 
arbres, buissons, p.a. (100-500) 

i 

houblon et vignes 

d) Roses 179(150) 357(300) 179(150) 119-714 9402 
p.a. (100-600) 

e) Autres 179(150) 238(200) 179(150) 60-595 6241 8031 
especes p.a. (50-500) 

(Voir la note 
ci-dessous) 

Danemark 540(1000) 270(500) - 270(500) 5130 5640 
p.a. 



Pays 

Pays-Bas 

a) Especes les 
plus importantes 
(voir la note 
ci-dessous) 

' 

b) Autres 
especes 

Royaume-Uni-

a) cereales 

b) Pommes de 
terre 

c) Po is et 
haricots 

d) Raygrass 
et lucerne 

e) Roses 
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Deman de Essais Attri- Taxe 
but ion annuelle 
des de 
droits renouvelle-

ment 

116(100) lere - 116-696 
annee: (100-600) 
412(350) 
2eme 
annee: 
290(250) 

116(100) lere - 58-348 
annee: (50-300) 
232(200) 
2eme 
annee: 
174(150) 

98(10) 441(45) 294(30) 490(50) 
p.a. 

98(10) 294(30) 294(30) 294(30) 
p.a. 

98(10) 392 (40) 294(30) 294(30) 
p.a. 

98(10) 343(35) 294(30) 294(30) 
p.a. 

98 (10) 196(20) 294(30) 294(30) 
p.a. 

Total (en moyenne) 
pour une variete 
protegee pendant 
la duree prevue 
par la Convention 
(deux annees 
d'essais) 

15 ans 18 ans 

9518 11306 

4872 5916 

8624 

5390 

5586 

5488 

5194 
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Pays 

Ro:t:aume-Uni 
(cont.) 

f) Pommes, 
prunes, etc. 

g) Arb res 
fruiti~res, 
arbustes, etc. 
et toutes les 
autres plantes 
non specifiees 
ci-dessus 

Suede 

a) Cult~res 
agrico1es. 
Legumes en 
terrain de-
couvert 

b) Legumes 
en serres 
i) concombres 
et tomates 

i i) Autres 
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Demande Essais Attri- Taxe 
but ion annuelle 
des de 
droits renouvelle-

ment 

98(10) 46-147 294(30) 294(30) 
(5-15) 
p.a. 

(voir 
note) 

98(10) 147(15) 294(30) 294(30) 
p.a. 

316(400) 158(200) - 395(500) 
par essai 

316(400) 395(500) - 395(500) 
par essai 

316(400) 237(300) - 395(500) 
par essai 

Total (en moyenne) 
pour une variete 
protegee pendant 
la duree prevue 
par la Convention 
(deux annees 
d'essais) 

15 ans 18 ans 

5877 
i 
I 

5096 5978 

6399 

6636 

6478 



Pays 

Suede 
(cont.) 

c) Fruits 
et baies 
i) arbres 
fruitiers 

i i) Praises 

i ii) Porte-
greffes et 
autres cu1-
tures 

d) Plantes 
ornementales 
i) roses (en 
terrain de-
couvert) 

i i) roses et 
oei11ets (en 
serres) 
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Deman de Essais Attri- Taxe 
but ion annuelle 
des de 
droits renouve11e-

ment 

316(400) 395(500) - 395(500) 
par essai 
et par 
annee 

316(400) 316(400) - 395(500) 
par essai 
et par 
an nee 

316(400) 237(300) - 395(500) 
par essai 
et par 
annee 

316(400) 395(500) - 395(500) 
par essai 
et par 
an nee 

316(400) 1185(150QJ - 395(500) 
par essai 
et par 
annee 

I . h "'' 6' 
'-· 

Total (en moyenne) 
pour une variete 
protegee pendant 
1a duree prevue 
par 1a Convention 
(deux annees 
d'essais) 

15 ans 18 ans 

8216 

6873 

6715 7900 

7031 

8611 
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1. Allemagne (Republique federale) 

i) Toutes les taxes afferentes aux essais sont 
ramenees a 60 francs suisses (50 DM) si les 
resultats de l'examen officiel sont disponibles. 

ii) Si une licence est exigee pour commercialiser 
les semences d'une variete protegee, la taxe de 
renouvellement afferente au point a) est reduite 
de 119 francs suisses (100 DM) et les taxes 
afferentes aux points b) et e) sont reduites 
de 60 francs suisses (50 DM). Cette reduction 
n'est plus applicable apres la fin de l'annee 
ou la licence pour la commercialisation des 
semences a ete accordee. 

2. Pays-Bas 

Les especes suivantes sont considerees comme les 
les "especes les plus importantes" : 

a) pommes de terre, orge, avoine, colza, haricot nain, 
ble, paturin des pres, feveroles, lin. 

b) raygrass anglais, raygrass d'Italie, seigle, fetuque 
rouge, chou navet, betteraves sucrieres, betteraves 
fourrageres, raygrass de Westerwolde. 

c) chicoree frisee (scarole), cornichons, chou fleur, 
haricots, navet potager, pois dont les pois gris et 
pois mangetout, concombre, poireau, haricots d'Espagne, 
radis, chou rouge, carottes, chou de Milan, laitues, 
epinards, chou de Bruxelles, tomates, fevres de marais, 
oignons, chicoree witloof, chou blanc. 

d) produits de fructiculture, produits de floriculture, 
articles de fleuristes, oignons et tubercules a fleurs. 

3. Royaume-Uni 

En ce qui concerne les pommes, prunes, etc. la taxe la plus 
basse afferente aux essais est versee jusqu'a l'apparition des 
premiers fruits et la taxe la plus elevee est payee par la suite. 

LFin de l'annexe I; 
annexe !I sui~./ 
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EXTRAIT D'UNE LETTRE, DATEE LE 19 JUILLET 1971 
DU MINISTERE DE L'AGRICULTURE A L'UPOV 

Sujet Harmonisation des couts de recherche 
et redevances annuelles 

Un nouveau systeme des tarifs est entre en vigueur, 
le premier janvier 1971. 

Les couts du bureau du Conseil du Droit d'obtenteur, 
de m~me que les frais de la recherche technique par les 
Instituts, doivent etre couverts par les recettes en
caissees sur la base des·· reglements susvises. Le pour
centage de couverture s'eleve actuellement (de nouveau) 
a 50 pour cent a peu pres. 

On fait pression dans plusieurs pays pour que ce pour
centage soit major~ et ramene, si possible, au taux de 100 
pour cent. Cela ne peut etre atteint que par une majoration 
draconienne des tarifs en vigueur en la matiere, et/ou par 
une baisse sensible des d~penses. 

En regard de cette pression de deprimer les depenses, 
ou bien de majorer les tarifs, la question se pose pour 
savoir dans quel chemin faut-il s'engager? 

Seule une coop~ration tres pouss~e entre les Etats 
membres pourrait aboutir a une r~duction des couts. Dans 
la perspective d'accords definitifs face a la question quel 
pays de chargera de la recherche que necessite l'octroi du 
droit d'obtenteur, le systeme suivant pourrait etre pris en 
consid~ration : 

Si le pays A s'engage a effectuer la recherche technique 
en faveur des autres pays, et si, pour cette raison, ces 
derniers peuvent s'en passer, cette proc~dure assurera a 
l'obtenteur concern~ et aux instances charg~es de la re
cherche, des ~conomies int~ressantes. Partant de l'idee 
dans cet example que l'obtenteur r~clamera le droit d'obten
teur dans tous les Etats membres actuels, cela lui epargnera 
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les frais de recherche dans trois Etats membres. Lorsque 
le pays A percevrait le montant que les trois Etats membres 
portent en compte pour la recherche, cela signifierait une 
contribution importante a la majoration dus pourcentage de 
couverture au pays A. En cas d'une repartition des travaux 
par rapport a davantage de vegetaux, le pourcentage de couver
ture pourrait peut-etre meme etre ramene au taux de 100 pour 
cent dans les pays respectifs. 

Il ne parait pas necessaire d'attribuer au pays A le 
total des montants portes en compte pour la recherche dans 
les autres pays. La-contre, il est bien pensable que le 
pays A porte ses tarifs actuels ou double. Si l'on parvient 
a conclure des accords par rapport a davantage de vegetaux, 
il sera probable que le pourcentage de couverture dans certains 
pays sera tres voisin de 100. 

Il va sans dire que dans ce cas-la, notre preference 
s'oriente en outre vers un accord a conclure a l'echelon 
international en matiere des montants a facturer. 

Au cas que le pays A a effectue la recherche, les autres 
pays ne pourraient porter en compte que deux montants, savoir 

a) un montant pour les travaux administratifs, la 
verification de la denomination et l'inscription 
de la variete, admise au benefice du droit 
d'obtenteur; 

b) un montant relativement bas a cause du controle 
sur la preservation. Ce montant peut etre bas 
au fait que la preservation est assuree dans la 
majorite des cas, et qu'elle puisse au mieux se 
faire dans le pays d'origine de l'obtenteur. 

Ici aussi, il est forcement valable que l'harmonisation 
des montants vises aux points a) et b), est preferable, en 
sorte qu'un meme systeme des tarifs sera pratique dans chacun 
des pays. 

La delegation neerlandaise, tout comme celle des 
Britanniques, tiendra beaucoup l ce que cette question soit 
inscrite a l'ordre du jour de la prochaine session du conse~l, 
prevue pour le mois d'octobre. 

LFin de l'annexe II _ 
et fin du documen~/ 


